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WC Cheques distribués dans la 9eme Journée Mondiale  des 
toilettes Libres. 

 
Aujourd’hui le group d’action Gandois « Faites pas taire ma vessie »  célèbre le 
neuvième anniversaire de la Journée Mondiale de la Toilette. Cette journée a été 
établie en 2001 par l’Organisation Mondiale du Droit aux Toilettes en Singapore. 
Aujourd’hui l’organisation compte 215 membres dans 57 pays. Devinez quoi ? 
Notre Pays manque dans cette liste.  
Ca ce n’est pas un cas. Même au sujet des toilettes  nous n’avons pas une  
politique claire.  
Nous n’avons même plus un ministre chargé des politiques des consommateurs 
et Testankoop aussi trouve que ce dossier, effectivement, pue. 
Le group d’action n’abandonne pas les consommateurs et dans  cette journée 
distribue des cheques -WC de la valeur de 50 centimes à Gand et Bruxelles. 
 
Lieu et Heure  de l’action à Bruxelles. 
19 novembre  entre 8.30 et 10 heures au Cabinet des Ministres Fédérales 
concernés, 9 Rue Brederode, 1000 Bruxelles. 
 
Lieu et Heure de l’action à Gand : 
19 novembre entre 12.30 et 14 heures aux Toilettes payantes des SNBCF à la 
gare Gand St. Pierre. 
 
« Faites pas taire ma vessie »  connu ça fa des années comme Action du droit à 
pisser a obtenu de recueillir plus de 3000 signatures  pour  la pétition 
« Consommateurs pas de Wc-sous » . Avec cette pétition le group d’action se 
plaint des activités commerciales qui passent en compte  aux clients le service 
des toilettes.  Vue l’absence d’une claire législation on voit une croissance 
sauvage d’activités commerciales qui mettent en compte jusqu’à  50 centimes 
pour personne par fois, n’importe pas si on consomme chez eux. 
Le group d’action exige que FEDIS1 et FED. HO.RE.CA2  prennent leurs 
responsabilités et qu’ils saisissent sérieusement la situation au niveau des 
sanitaires.  
Les toilettes dans un magasin, supermarché, discothèque et même dans un 
restaurant ne sont plus considérées comme un droit du consommateur. Les 
toilettes mêmes sont élevées à moyen de consommation.  Les souscripteurs de 
notre pétition croient  qu’eux, comme clients, aient le droit à une fourniture de 
service des sanitaires GRATUITE. 
 
Somme de quelque point dolent : 
 

                                                 
1 FEDIS représente les Petits, Moyen et Grand Exercices, Chaînes, Supermarchés et Hypermarchés. Il 
s’agit  de commerces au détail et en gros soit du secteur alimentaire comme pas alimentaire. 
2 Le FED.HO.RE.CA Flamand c’est l’association des employeurs du secteur d’Hôtellerie et restauration. 
Les membres peuvent s’adresser à la fédération pour du advis technique, sessions d’information, 
documents, protection d’intérêts, réductions… 
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1) Aux Flandres il n’y a pas de Ministre concerné par la Politique des 
consommateurs, en Belgique la responsabilité est dévidée entre trois 
Ministres Federales, les ministres Vincent van Quickenborne (Open VLD),  
Paul Magnette (PS) et Sabine Laruelle (MR). Le group d’action a essayé 
beaucoup de fois de se mettre en contact avec leurs cabinets pour obtenir 
un rendez-vous pour donner eux les signatures recueillies et eux 
demander leur point de vue au niveau du problème.  Ca n’a donné aucun 
résultat. 

2) Bien que  Ivo Mechels de Test Ankoop en juin 2006 avait promis de suivre 
le dossier dans la section « Test Santé » et « Etude de Marché » nous 
attendons encore une action effective. 

3) Pour la première fois le Vooruit, pendant le Festival du Film de Gand , a 
introduit un péage pour l’utilisation des toilettes. Les utilisateurs de la 
« Maison Socialiste » payaient 50 centimes par fois ou 2 Euro pour un 
abonnement.  Et bien que Gand soit l’unique ville flamande qui connaît 
une disposition sanitaire pour toutes les catégories, l’assesseur Martine 
De Regge semble avoir oublié les pisseurs.  Les promises faites depuis 
deux ans sont encore dans une phase de « stand by ». 
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